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❶ Ouverture de la plateforme SOLTéA

     

A partir du 19 mai 2025  

                  

➢ Vérifiez ou compléter vos informations en ligne 

relatives au montant du solde de votre taxe 

d’apprentissage 

 

                                  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
❷ Choix de l’école ou l’institut du CHUGA que 
vous souhaitez soutenir 

 

  Du 26 mai au 24 octobre 2025 

(Plateforme indisponible du 27 juin au 14 juillet 2025) 

Connectez-vous* sur la plateforme  

https://www.soltea.education.gouv.fr/espace-public/ 

 

Vous pouvez affecter le solde de votre taxe d’apprentissage en totalité à 

une de nos écoles/instituts ou vous pouvez le répartir entre nos 7 

écoles**. 

Retrouvez-les sur SOLTéA avec le numéro de SIRET du CHUGA : 

263 800 302 000 14 

Ou avec le lien : 

https://employeurs.soltea.education.gouv.fr/espace-

prive/#/employeurs/etablissements/26380030200014/detail/

16511 

- ECOLE SANITAIRE CHU NORD IFA 

Institut de Formation d’Ambulanciers  

- ECOLE SANITAIRE CHU NORD IFAP 

Institut de Formation d’Auxiliaires de 

Puériculture  

- CHUGA IFAS Institut de Formation des Aides-

Soignants 

- CHUGA IFPS DEPARTEMENT DE MAIEUTIQUE 

École de Sages-Femmes  

- CHUGA IFMEM 

Institut de Formation de Manipulateurs en 
Électroradiologie Médicale  

- CHUGA IFSI 

    Institut de Formation en Soins Infirmiers  

- CHUGA IFIP 

 Ecole d’Infirmières Puéricultrices 

 

 

 

 

 

❸ Validation de votre choix 

 

         Du 26 mai au 24 octobre 2025  

(Plateforme indisponible du 27 juin au 14 juillet 2025)  

 

Validez définitivement votre choix. La caisse des dépôts et 

Consignations   reversera automatiquement les 
fonds à l’établissement bénéficiaire.  

 

Vous avez terminé !  

Vous n’avez plus besoin de justificatifs (la promesse de versement et 
le reçu libératoire sont supprimés). 

 

 

 

 

Pour tous renseignements concernant l’attribution du solde de la taxe 
d’apprentissage à une de nos écoles et/ou instituts de formation, 
vous pouvez contacter : 

  

Laurence DRUON  
Attachée d’Administration  

Des écoles et Instituts de formation 

 ldruon@chu-grenoble.fr 

            Tél. 04 57 04 12 37 

 

 

 

 

 

*https://www.soltea.education.gouv.fr/espace-public/ 

*Renseignez vos identifiants pour vous connecter. Si vous n’en possédez 

pas encore, connectez-vous sur Net-Entreprises 

 (https://www.net-entreprises.fr/)  pour configurer vos accès. 

 

** Le montant de vos dons pourra être mutualisé pour 
financer des actions de formation inter filière 
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